
Commission « Air et Bruit » (Environnement et Santé) 

- LUFT UND LÄRM ( “UMWELT und GESUNDHEIT”) - 

présidée - depuis Juin 2015 - par Mme Andrée BUCHMANN, 

Présidente de l’OQAI et membre du Conseil National de l’Air, 

Conseillère Régionale et  

membre du Congrès du Conseil de l’Europe,  
 

Bilan d’activités (depuis la dernière Plénière) 

 Réunions de concertation « Santé-Environnement-Développement » : Suivi de plans d’action (ex. : 
PPA-Plan de Protection de l’Air de Strasbourg, plan régional PRSE, Prospective Alsace 2030) et 
présentation de projets de développement d’entreprises (ex. : site de la Sté BLUE PAPER, ex UPM-
Stracel). 

 Contribution au Projet Interreg IV « Atmo-IDEE » par le GP « PPTPA » (« Procédure de Prévention 
Transrhénane de la Pollution Atmosphérique »), piloté au SPPPI, dans le cadre des commissions « Air 
et Bruit » et « Actions transrhénanes », par M. Joseph KLEINPETER, Directeur de l’ASPA (Atmo-
Alsace). 

 Suivi de la « Charte Odeurs » : Engagements volontaires d’exploitants industriels et suivi des plaintes 
et signalements d’émissions olfactives par la population, par le GP « Nuisances olfactives », piloté au 
SPPPI, dans le cadre de la Commission «Air et Bruit», par M. Jean-Luc DEJEANT, Président de 
l’ADIQ.  

 

 

 
 



Les objectifs  « Air et Bruit » (Environnement et Santé) 
- LUFT UND LÄRM ( “UMWELT und GESUNDHEIT”) - 

relèvent de la Commission (sous la présidence - de 1993 à 2014 - du  

Prof. Alain CANTINEAU de la Fac. de Médecine de l’Université de Strasbourg) 

présidée - depuis Juin 2015 - par Mme Andrée BUCHMANN, 

Présidente de l’OQAI et membre du Conseil National de l’Air, 

Conseillère Régionale et membre du Congrès du Conseil de l’Europe,  

Les objectifs concernent globalement des sujets de 
Santé-Environnement, avec : 

 Le suivi de l’engagement de progrès des industriels 
signataires de la « Charte Odeurs » par le groupe de 
projet « nuisances olfactives » (Pilote M. Jean-Luc 
Déjeant). 

 L’accompagnement de la procédure de prévention 
transrhénane améliorant la qualité de l’air respiré par les 
populations (Cf. le projet « Atmo-IDEE », programme 
INTERREG Rhin Supérieur, 2012-2014) dans le cadre 
du groupe de projet « PPTPA » (Pilote M. Joseph 
Kleinpeter). 

 Le suivi du PRSE 2 et l’initiation au PRSE 3, y compris 
l’information relative à  la révision des procédures 
d’alerte en cas de « pics de pollution » atmosphérique. 

 La participation au comité de suivi du PPA de 
l’agglomération strasbourgeoise (version révisée 2014)  
et  aux Commissions de Suivi de sites (CSS) des 
exploitations industrielles émettrices de rejets 
atmosphériques. 

 L’impact sur la qualité de l’air d’épandages de fertilisants 
et de pesticides en agriculture intensive et ses 
conséquences en matière de santé pourront être 
analysés.  

 

 Le démarrage d’une action pluridisciplinaire en matière 

d’effets de la pollution de l’air notamment par les 

particules fines, les pics d’ozone etc.  sur la santé 

humaine, associant l’ASPA, des statisticiens,  des 

médecins praticiens et cliniciens (spécialistes de 

pathologies respiratoires, cardio- et neurologiques, 

urgentistes aux accidents vasculaires cérébraux-AVC, 

…).  

L’action programmée (Cf. PRSE 2) sur le sujet « AVC » dès 

2011, a été retardée par manque de moyens financiers et 

humains mis à disposition par les Hôpitaux (Strasbourg et 

Heidelberg)  

 Les efforts pour susciter des projets de réduction des 

nuisances sonores (avec un suivi de la cartographie 

du bruit sur le territoire d’action du SPPPI) ainsi que 

pour proposer la mise en œuvre d’un plan d’action 

multipartenaire à l’échelle de l’Eurodistrict Strasbourg-

Ortenau . (Cf. C.T. « Actions Transrhénanes ») 

 

 


